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· La loi  du 23 novembre 1957 marque :

( L’apparition de la notion d'intégration de la personne handicapée (action sur l'environnement et la société),

( Des ateliers protégés sont créés.

· Les deux lois du 30 juin 1975. L’une reconnaît le droit à  l'éducation, la formation, l'emploi et l'intégration sociale pour les personnes handicapées. L’autre précise les modalités d’accueil et les règles de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux. Les centres d’aide par le travail acquièrent un statut grâce à cette dernière loi. Ce texte comporte un article imposant une révision de ces deux lois après 25 ans d’exercice.
· La loi du 10 juillet 1987 institue une obligation d'emploi des travailleurs handicapés : tout employeur occupant au moins 20 salariés doit employer des personnes handicapées dans la proportion de 6 % de l'effectif total de ses salariés ; ceci concerne aussi les services de l'Etat et les collectivités territoriales, ainsi que leurs établissements publics. 

Cette loi propose aux entreprises de nouvelles voies, indirectes, pour participer à l’effort d'intégration des personnes handicapées. La principale innovation est la création d'un fonds de développement pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées. 

· La loi du  2 janvier 2002 rénovant  l’action sociale et médico-sociale mise en œuvre par des établissements et des services. L'action sociale et médico-sociale est conduite dans le respect de l'égale dignité de tous les êtres humains avec l'objectif de répondre de façon adaptée aux besoins de chacun d'entre eux et en leur garantissant un accès équitable sur l'ensemble du territoire.   
· La loi du 17 janvier 2002 de modernisation sociale a pris deux dispositions facilitatrices afin d’inciter les entreprises à embaucher des travailleurs handicapés : les titulaires de contrats d’insertion en alternance sont désormais pris en compte comme bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés, les employeurs ont la possibilité de s’acquitter partiellement de leur obligation d’emploi en accueillant en stage des personnes handicapées au titre de la formation professionnelle, dans la limite de 2 % de l’effectif total.

· La loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées  adoptée le 11 février 2005 :

Ce projet réforme la loi d’orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975. Fondé sur les principes généraux de non-discrimination, ce texte vise à garantir l’égalité des droits et des chances pour les personnes handicapées et à assurer à chacun la possibilité de choisir son projet de vie.

Les principaux objectifs, notamment en matière d’emploi, mis en avant :

· la création d’un droit à compensation qui permet la prise en charge par la collectivité des dépenses liées au handicap (aide humaine et technique) ;
·  l’insertion professionnelle : le projet de loi prévoit un système d’ incitations et de sanctions alourdies pour faire respecter l’obligation légale de l’emploi d’un quota de 6% de personnes handicapées dans le secteur public et dans les entreprises privées de plus de vingt personnes ; 

· la simplification administrative, avec la création de maisons départementales des personnes handicapées où les différentes commissions préexistantes seront fusionnées en un " guichet unique " ;

· la modification des systèmes de ressource de travailleurs handicapés travaillant en CAT et en entreprise adaptée ;

· l’atelier protégé qui relevait du travail protégé qui devient une entreprise de travail adaptée relevant du milieu ordinaire de travail comme les autres entreprises.


La loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés fait obligation à tout employeur occupant au moins vingt salariés d'employer des personnes handicapées dans la proportion de 6 % de l'effectif.

L'obligation d'emploi des handicapés concerne également le secteur public.

Les employeurs peuvent s'acquitter de leur obligation non seulement par l'emploi direct de personnes handicapées, mais également

· en concluant des contrats de fourniture, de sous-traitance ou de prestation de service avec des établissements de travail protégé,

· en appliquant un accord collectif prévoyant la mise en œuvre d'un programme d'embauche en faveur des salariés handicapés,

· en versant pour chacun des personnes handicapées qui auraient dû être employés, une contribution annuelle au Fonds de développement pour l'insertion professionnelle des handicapés (AGEFIPH). Cet organisme recueille ces contributions  et redistribue pour différentes actions ou mesures d'insertion de ces personnes (formation, adaptation des postes, allègement des charges ...) 
.
La loi du 11 février 2005 a renforcé, par toute une série de mesures, les possibilités d’insertion professionnelle des travailleurs handicapés.

Parmi les plus marquantes on peut signaler :
· en ce qui concerne la fonction publique : 
· les obligations pesant sur l’employeur public en matière d’aménagement de postes de travail sont identiques à celles qui pèsent  sur l’employeur privé 
· le champ des personnes handicapées potentiellement bénéficiaires de l'obligation d'emploi est élargi
· Le statut général de la fonction publique est modifié pour tenir compte des difficultés d’accès à l’emploi des travailleurs handicapés : modernisation du recrutement par contrat, recul ou suppression des limites d’âge des concours, mise en oeuvre d’aménagements d’horaires pour les fonctionnaires handicapés ou les « aidants » familiaux...

· les employeurs publics ne respectant pas l'obligation d'emploi de 6 % de personnes, sont assujettis à une contribution dont le produit alimentera le nouveau fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique : le FIPH ;
· l’obligation de négocier au sein des entreprises et des branches professionnelles en matière d’emploi des personnes handicapées .la mise en œuvre d'un programme d'embauche en faveur des salariés handicapés,
· le décompte des effectifs pour établir le seuil d’assujettissement à l’obligation d’emploi (entreprises comptant au moins 20 salariés) est modifié afin de l’élargir.  
· Les modalités de prise  en compte des bénéficiaires sont modifiées. Désormais, Quelle que soit la nature de son contrat, la personne handicapée compte pour une unité lorsqu’elle a été présente six mois au cours des 12 derniers mois. Cette règle est applicable pour vérifier si l’employeur a respecté l’obligation d’emploi de 6 % des effectifs mais également pour vérifier si l’association a atteint le seuil des 20 salariés. Lorsque les personnes handicapées sont embauchées sous contrat de travail temporaire ou mises à disposition par une entreprise extérieure, elles seront prises en compte au prorata de leur temps de présence. 

· le renforcement de l’incitation à l’embauche de travailleurs handicapés, par le relèvement des plafonds de contribution par bénéficiaire non employé. (jusqu’à 1500 heures de SMIC)
· L’élargissement du bénéfice de l’obligation d’emploi aux titulaires de la carte d’invalidité ou de l’allocation aux adultes handicapés (AAH).
· Le renforcement du principe de non-discrimination, avec l’obligation pour l’employeur de prendre des “mesures appropriées” afin que le handicap ne constitue pas une cause d’éviction lors d’un recrutement, d’un maintien dans l’emploi ou d’une évolution professionnelle...
· La possibilité de déduire de la contribution certaines dépenses supportées directement par l’entreprise et destinées à favoriser l’accueil, l’insertion, le maintien dans l’emploi des personnes handicapées.
Actuellement, le taux d'emploi des personnes handicapées est de 4.1%

La loi du 11 février 2005 a également prévu de nouvelles sanctions:

· Les entreprises de plus de 20 salariés ne respectant pas le quota de 6% de travailleurs handicapés voient leur contribution à l’AGEFIPH augmenter jusqu’à 600 fois le salaire horaire minimum de croissance par travailleur handicapé non employé. 

· Les entreprises de plus de 20 salariés qui n’auront engagé aucune action en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés dans un délai de trois ans verront leur contribution à l’AGEFIPH augmenter jusqu’à 1 500 fois le salaire horaire minimum de croissance par travailleur handicapé non employé.

· Pour le calcul de la contribution à l’AGEFIPH, tous les emplois de l’entreprise sont désormais considérés, en application du principe de non-discrimination, comme pouvant être occupés par un travailleur handicapé.


Les dispositions de la loi du Il février 2005 visent à rendre effectif le principe de non-discrimination dans le domaine de l'emploi en favorisant l'accès, le maintien et le retour à l'emploi des travailleurs handicapés. Le taux de chômage élevé des personnes handicapées témoigne de leurs réelles difficultés d'insertion professionnelles et rend indispensable l'amélioration de l'orientation des personnes. 

En matière d'orientation professionnelle, la loi confie à la commission des droits et de l'autonomie (CDA), au sein de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH), la charge d'orienter la personne.

A l'issue de la décision d'orientation professionnelle que prend la CDA, il appartient au Service Public de l’Emploi  et à ses  partenaires de prendre le relais de la CDA et d'accompagner dans les meilleures conditions la personne handicapée vers l'emploi.

La loi du 11 février 2005 a créé les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) qui ont la charge de la définition du projet de vie et du plan de compensation. La dimension professionnelle doit être partie intégrante de l'approche globale de la personne et constituer un des aspects du projet construit avec elle. Sur la base des travaux de l'équipe pluridisciplinaire qui procède à l'évaluation professionnelle de la personne, la CDA prend la décision de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) et d'orientation professionnelle de la personne en fonction de l’aptitude au travail de celle-ci. 
Toute personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites, par suite d'une altération d'une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique, peut obtenir la  reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.  Elle favorise l'accès à un ensemble des mesures  en matière d'emploi et de formation professionnelle des personnes handicapées L'orientation dans un établissement ou service d'aide par le travail (ESAT) vaut également reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.

Les Services publics de l’emploi et les partenaires spécialisés que sont les Cap emploi apportent leur contribution aux travaux de l'équipe pluridisciplinaire pour l'évaluation et I’orientation  professionnelle des personnes handicapées. Un référent pour l'insertion professionnelle participe également à l'organisation et à la coordination des travaux de l'équipe pluridisciplinaire en matière d'orientation professionnelle.

La CDA prononce en tenant compte des possibilités d'insertion de la personne handicapée et des travaux d'évaluation menés par l'équipe pluridisciplinaire :

· une décision d’orientation vers le marché du travail ordinaire comprenant désormais deux modalités : 

· l’emploi dans une entreprise ordinaire 

· l’emploi dans une entreprise adaptée ;
· une décision d’orientation vers le marché du travail protégé,  orientation qui se traduit par une admission dans  un établissement ou  service d'aide par le travail (ESAT) 
La CDA doit motiver sa décision d'orientation. A ce titre  elle peut assortir sa décision de préconisations et d’informations utiles à la définition et à la mise en œuvre par le Service public de l’emploi  et les Cap Emploi d'un parcours vers l'emploi rapide et efficace.
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Les données chiffrées contenues dans le tableau ci-dessous permettent d'avoir une vision d'ensemble de l'emploi des personnes handicapées et de comparer leur situation  avec le reste de la population active en France 

Sur environ 38,3 millions de personnes âgées entre 15 et 64 ans, 23.8 occupent un emploi, dont 16 millions dans le milieu concurrentiel. 

Il n'est pas aisé de cerner le nombre de personnes handicapées. Le chiffre de 5.4 millions figurant dans ce tableau est selon l'INSEE le nombre de personnes qui après enquête s'estiment atteintes d'un handicap.

Ce nombre est aléatoire car il dépend du seuil à partir duquel les personnes s'estiment souffrir d'un handicap, seuil susceptible de multiples fluctuations. 

On a par contre une appréciation beaucoup plus sûre du nombre de personnes (1 400  000) qui bénéficient du versement d'une allocation. Parmi celles-ci, 1 120 000  sont allocataires en raison de leur handicap. Le taux de chômage qui est actuellement de 8.8 % pour l’ensemble de la population active s’élève à 16 % pour les personnes handicapées. 

Les emplois créés dans le milieu ordinaire correspondent à un quota d'emploi d'environ 4 %. Ce quota n'est pas à la hauteur de l'obligation d'emploi de 6 % décrétée en France.

	Population totale 
	63 800 000

	Population  âgée de 15 à 64 ans 
	38 300 000

	Population active 
	23 800 000

	Taux de chômage
	7.8%


Parmi ces 1 120 000 personnes  handicapées bénéficiaires d’une allocation, 700 000 occupent un poste de travail  se répartissant ainsi :
· 555 000 ont un emploi dans  le milieu ordinaire,
· 35 000 sont des travailleurs indépendants
· 110 000 sont accueillies dans des ESAT.
.

	Population handicapée totale 
	5 400 000

	Population  handicapée allocataire (15 à 64 ans) 
	1 120 000

	Population handicapée active 
	 700 000

	Taux de chômage
	16%


La répartition des placements des travailleurs handicapés en milieu ordinaire est la suivante :

· 375 000 dans le secteur privé

· 160 000 dans le secteur public 
· 20 000  dans les entreprises adaptées 

 
V- 1 L’entreprise ordinaire  

En ce qui concerne ce dernier objectif le projet de loi indique clairement  qu’une priorité est donnée au travail en milieu ordinaire. Pour ce faire  l'emploi des personnes handicapées sera intégré dans les négociations collectives. Les entreprises doivent également réaliser les «aménagements raisonnables» exigés par la directive du Conseil européen du 27.11.2000 portant création d'un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d'emploi et de travail. 

Une fois l’orientation prise  le Service Public de l’Emploi (ANPE) et ses partenaires, dont les Cap Emploi,  prennent en charge  l'accompagnement vers l'emploi et le placement des personnes handicapées orientées vers le marché ordinaire du travail et  ce  quelque soit le niveau de handicap et leur distance à l'emploi. 
L'ANPE et les Cap Emploi  proposent alors  aux personnes handicapées un parcours professionnel et un accompagnement. Ce  projet d'accès à l'emploi  tient compte du handicap et  peut déboucher soit sur une formation, soit sur une recherche d'emploi en milieu ordinaire.  L'orientation «marché du travail » ne préjuge en rien des possibilités d'emploi ou du choix du secteur, public ou privé. 
Depuis février 2005, le classement des travailleurs handicapés en catégories A, B, C a été supprimé. Désormais, la loi retient la notion de lourdeur du handicap pour calculer le montant de la contribution que certains employeurs doivent verser à l’AGEFIPH et pour le versement d’une aide à l’emploi qu’ils peuvent éventuellement recevoir pour favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées. L’évaluation de la lourdeur du handicap tient compte du surcoût économique restant à la charge de l’employeur. La lourdeur du handicap est reconnue si le montant du surcoût lié à l’incidence de la lourdeur du handicap après aménagement  du poste de travail est supérieur ou égal à 20 % du  Smic 

Une aide à l’emploi est attribuée par l’AGEFIPH aux employeurs privés qui emploient des personnes bénéficiant de la reconnaissance de la lourdeur du handicap.

Cette aide est calculée au prorata du temps de travail applicable dans l’établissement.
Lorsque le montant du surcoût, lié à la lourdeur du handicap, est égal ou supérieur à 20 %  du Smic le montant annuel de l’aide financière accordée est fixé, par poste de travail occupé à temps plein, à 450 fois le taux horaire du Smic, chargé  des cotisations patronales .

Lorsque le montant de ce surcoût est égal ou supérieur à 50 %  du Smic  ce montant est alors porté à  900 fois le taux horaire du Smic, chargé du même taux de cotisations.

V- 2 L’entreprise adaptée 

Une entreprise adaptée (anciennement « atelier protégé ») est une entreprise employant au moins 80 % de travailleurs handicapés dans les taches de production, lesquels peuvent ainsi exercer une activité professionnelle dans des conditions adaptées à leurs possibilités. Ces structures bénéficient d'aides de l'Etat ; elles doivent permettre une insertion et une promotion professionnelle tenant compte du handicap du travailleur. Elles peuvent servir de tremplin vers des emplois dans des entreprises « ordinaires ». 

V - 2-1 Conditions d’embauche 

Les entreprises adaptées ne peuvent embaucher que des travailleurs handicapés orientés vers le marché du travail par la « Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées » (CDAPH, qui s'est substituée aux anciennes « Cotorep »). En fonction des nécessités de leur production, ils peuvent recruter des salariés « valides », dans la limite de 20 % de leur effectif. Leur objet est de permettre à des travailleurs handicapés à efficience réduite d'exercer une activité professionnelle salariée dans des conditions adaptées à leurs possibilités, de favoriser leur projet professionnel en vue de leur valorisation, de leur promotion et de leur mobilité au sein de la structure elle-même ou vers d'autres entreprises 

V - 2- 2 Statut du travailleur handicapé 

C'est un salarié avec un contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée. Il possède tous les droits des salariés et bénéficie de la Sécurité sociale. L'entreprise adaptée est considérée comme employeur. 

 V - 2- 3 Rémunération du travailleur handicapé  

Le travailleur handicapé en entreprise adaptée reçoit un salaire fixé compte tenu de l'emploi qu'il occupe et de sa qualification par référence aux dispositions réglementaires ou conventionnelles applicables dans la branche d'activité. Depuis le 1er janvier 2006, ce salaire ne peut être inférieur au SMIC (1 321 euros) 

Sous certaines conditions, l'entreprise adaptée perçoit, pour chaque travailleur handicapé orienté vers le marché du travail par la CDAPH qu'ils emploient, une aide au poste forfaitaire, versée par l'Etat. Cette aide est attribuée, dans la limite du nombre d'aides au poste fixé dans l'avenant financier annuel au contrat triennal passé avec le préfet de Région. Pour pallier à un accroissement de l’activité une possibilité d’embauche supplémentaire est prévue dans la limite de 5% de l’effectif. Les personnes handicapées à efficience réduite sont recrutées, sur proposition du service public de l'emploi ou d'un organisme de placement spécialisé, par les entreprises adaptées. Le montant de cette aide au poste est égal à 80 % du SMIC brut pour un emploi à temps plein. Ce versement couvre 60% de la charge salariale totale y compris les charges sociales patronales.  Pour les emplois à temps partiel, le montant de l'aide est calculé, selon les mêmes modalités, au prorata du nombre d'heures travaillées.

V - 2 - 4 Modalités d’accès  à un emploi dans une entreprise ordinaire

Plusieurs dispositions sont prévues afin de faciliter le passage de l'entreprise adaptée vers une entreprise « ordinaire » : 
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  Priorité d'embauche : le salarié handicapé qui a démissionné d'une entreprise adaptée pour travailler dans une entreprise ordinaire bénéficie, dans le délai d'un an à compter de la rupture de son contrat, d'une priorité d'embauche s'il manifeste le souhait de réintégrer l'entreprise adaptée. Dans ce cas, l'entreprise adaptée l'informe de tout emploi disponible compatible avec sa qualification. 
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  Mise à disposition : les travailleurs handicapés employés dans une entreprise adaptée peuvent, avec leur accord et en vue d'une embauche éventuelle (et uniquement dans ce but), être mis à la disposition d'un autre employeur. Ils continuent à ouvrir droit, pour l'entreprise adaptée, à l'aide au poste et à la subvention spécifique. Les travailleurs handicapés, à efficience réduite, embauchés pour les remplacer peuvent ouvrir droit à l'aide au poste, dans la limite du nombre d'aides au poste fixé par avenant financier. Cette mise à disposition ne peut intervenir que dans le respect des règles suivantes. Le contrat liant l'organisme gestionnaire à l'employeur utilisateur fixe les conditions de la mise à disposition ; il est passé pour une durée maximale d'un an renouvelable une fois. Il doit préciser notamment les modalités de rémunération de la prestation de service et les conditions de  l’offre d'embauche. 

V – 2 – 5 Règles légales 

Les entreprises adaptées peuvent être créées par les collectivités ou organismes publics ou privés. Elles doivent passer avec le préfet de région, un contrat d'objectifs triennal valant agrément, dont le contenu est fixé par l'article R. 323-62 du code du travail.  Au moins chaque année, un avenant financier, faisant état de l'avancement de la réalisation des objectifs du contrat triennal, actualise les données relatives à la situation de l'entreprise adaptée ou du centre de distribution de travail à domicile et fixe le nombre et le montant des aides au poste versées par l'Etat. 

V – 2 – 6 Règles de  fonctionnement  

L'entreprise adaptée  est soumise aux dispositions du code du travail ; elle bénéficie à ce titre, de l'ensemble des dispositifs destinés aux entreprises et à leurs salariés. Les organismes gestionnaires des entreprises adaptées sont tenus de se soumettre au contrôle des agents des services du travail et de l'emploi. 

L'entreprise adaptée doit disposer de ses propres locaux. Si plusieurs activités sont organisées dans le même ensemble immobilier, l'entreprise adaptée doit pouvoir être distinguée des autres activités et  fait l'objet d'une comptabilité distincte, qui est tenue conformément aux prescriptions du plan comptable général. Quand une section d'entreprise adaptée est annexée à un ESAT, elle peut être placée sous l'autorité du même responsable mais doit répondre aux conditions précisées ci-dessus.  

V – 2 – 7 Montant et nature  de la subvention spécifique

Compte tenu des surcoûts générés par l'emploi très majoritaire de personnes handicapées à efficience réduite, les entreprises adaptées qui ont conclu un contrat d'objectifs triennal avec le préfet de région  perçoivent une subvention, destinée à permettre un suivi social ainsi qu'une formation spécifique de la personne handicapée à son poste de travail. Cette subvention spécifique, versée par l'Etat, est composée : 

· d'une partie forfaitaire, dont le montant est fixé à 900 euros par travailleur handicapé ;

· et, le cas échéant, de parties variables qui peuvent venir majorer la partie forfaitaire. Ces parties variables sont attribuées en fonction de critères de modernisation économique et sociale ou sont  destinées à soutenir les projets liés au développement ou au redressement de l'entreprise adaptée Au titre des critères de modernisation économique et sociale, le préfet de région prend en compte le développement économique, la modernisation des outils de production de la structure, le maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés vieillissants et la mobilité professionnelle vers les autres emplois du marché du travail. 

Pendant les deux premières années civiles de fonctionnement, une aide au démarrage se substitue à la subvention spécifique fixée à 4 600 euros par emploi de travailleur handicapé créé, sans que le total de l'aide ne puisse excéder 92 000 euros.
V- 3  La création d’activité 
Une subvention d’aide à la création d’activité peut être accordée par l’AGEFIPH aux personnes handicapées en recherche d’emploi et souhaitant créer leur entreprise. Le demandeur doit être dirigeant de la société et détenir au moins 50% de son capital, seul ou en famille, avec plus de 30% à titre personnel.

( 
La subvention d’installation 

Une subvention d’installation permet au travailleur handicapé de s’installer dans une profession indépendante ou libérale non salariée. Elle doit obligatoirement être affectée à l’achat ou à l’installation d’équipement. Le montant de la subvention, plafonnée à 2 290€, est soumis à certaines conditions :

· disposer d’un local ; 

· avoir entre 18 et 45 ans ; 

· exercer personnellement son activité indépendante ;

· avoir reçu un avis favorable de la CDAPH ; 

· être de nationalité française ou résider en France depuis au moins 3 ans ; 

· avoir effectué un stage de formation professionnelle ou être titulaire d’un diplôme universitaire.

La demande d’aide doit être adressé à la MDPH, qui la transmettra à la CDAPH.

( 
L’aide à l’emploi et la reconnaissance de la lourdeur du handicap
Les travailleurs handicapés exerçant une activité professionnelle non salariée sont concernés par la reconnaissance de la lourdeur du handicap, dès lors qu’ils souhaitent prétendre au versement d’une aide à l’emploi.

Le travailleur handicapé non salarié, qui doit appartenir à l’une des catégories de bénéficiaires de l’obligation d’emploi(1), dépose une demande de reconnaissance de la lourdeur du handicap à la Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) du lieu où il exerce son activité professionnelle.

(1)     Article L323-3 du Code du travail
V- 4  Les établissements ou services d’aide par le travail (ESAT)  
 V - 4- 1  Nature et rôle  des ESAT
L’ESAT, qui est  un  établissement médico-social,   accueille, dans un  cadre de travail aménagé,  les personnes les plus lourdement handicapées parmi celles susceptibles d’exercer des activités à caractère professionnel et dont les capacités ne leur permettent pas de travailler, momentanément ou durablement, dans les entreprises ordinaires ou adaptées.  Il offre aux personnes handicapées des activités diverses à caractère professionnel et un soutien médico-social et éducatif favorisant leur épanouissement personnel et social.
S’inscrivant à la fois dans le champ social et dans celui de l’économie concurrentielle, les ESAT ont un statut à part parmi les institutions sociales. Ils sont soumis à la fois à un impératif de productivité nécessaire à l’équilibre de leur activité commerciale et à une prise en charge des besoins médico-sociaux des personnes accueillies. Pour ce faire les établissements et services d'aide par le travail mettent en œuvre ou favorisent l'accès à des actions d'entretien des connaissances, de maintien des acquis scolaires et de formation professionnelle, ainsi que des actions éducatives d'accès à l'autonomie et d'implication dans la vie sociale. 
On peut   distinguer :

- les soutiens du premier type qui rentrent sous la notion large d’activité professionnelle, sont ceux qui concourent au travail et à mettre le travailleur handicapé à même de s’exprimer, de la manière la plus profitable pour lui, sa faculté de travailler : formation, préparation au travail, recyclage, éducation gestuelle, encadrement technico-éducatif permanent. 

- les soutiens du deuxième type qui correspondent aux activités extra-professionnelles ; il peut s’agir d’organisation de loisirs, d’activités sportives, d’ouverture sur l’extérieur, d’initiation à la vie quotidienne.

Cette prothèse sociale est une composante essentielle de l’ESAT, établissement médico-social.  L'orientation en ESAT vaut reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. 

 V - 4- 2  Conditions d’admission 

La CDAPH  oriente vers l’ESAT des personnes handicapées à partir de 20 ans.

La présence d’un travailleur handicapé en ESAT ne procède pas d’un recrutement au sens courant du terme, il n’y a pas de contrat de travail ni d’embauche au sens où l’entend le code du travail. Il s’agit d’une admission prononcée par le directeur de l’établissement suite à une décision d’orientation de la CDAPH.

L’admission n’est définitive qu’à l’issue d’une période d’essai de 6 mois au terme de laquelle le directeur donne un avis motivé à la commission. Elle  n’est pas fondée sur la qualification du travailleur handicapé mais sur son aptitude potentielle à travailler. En fait, l’intérêt individuel de la personne handicapée doit primer sur l’intérêt économique de l’ESAT.
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    V - 4- 3  Statut du travailleur en ESAT
Comme il est dit plus haut le travailleur handicapé en ESAT n’est pas considéré comme salarié au sens du code du travail. Dans la mesure où elles ne sont donc pas liées à l’organisme gestionnaire par un contrat de travail, les personnes handicapées accueillies en ESAT ne peuvent faire l’objet d’un licenciement ni corrélativement bénéficier de la réglementation liée au chômage. Cependant, elle devra signer avec l’ÉSAT, à compter du 1er janvier 2007, un contrat de soutien et d’aide par le travail.

En contrepartie, les personnes handicapées accueillies en ESAT bénéficient de certaines dispositions du code du travail, telles celles relatives à l’hygiène et à la sécurité et celles relatives à la médecine du travail.

La loi d’égalité des chances des personnes handicapées du 11 février 2005 a étendu les droits des travailleurs en ESAT. Ils vont en particulier bénéficier   : 
· d’un contrat de soutien et d'aide par le travail. Ce contrat  viendra préciser certains points importants comme l’accompagnement médico-social et éducatif,  les règles de modification du contrat pour l’adapter à l’évolution de la personne, et  enfin la rupture du lien avec l’ESAT. Cette rupture doit être obligatoirement entérinée par  la Commission des Droits et de l’Autonomie ;
· d’un droit à congé annuel à raison de 2 jours et demi ouvrables par mois d'accueil en établissement ou service d'aide par le travail. La durée totale de ce congé, qui ne peut excéder 30 jours ouvrables, peut être augmentée de 3 jours mobiles, dont l'attribution est laissée à l'appréciation du directeur de l'établissement ou du service d'aide par le travail. Ce congé donne lieu au versement de la rémunération garantie. Le travailleur handicapé bénéficie également du congé paternité, maternité etc.
· d’un droit à la formation et  aux  modalités de validation des acquis de l'expérience.  Il s‘agit  d’adapter le dispositif à la problématique propre aux personnes handicapées, notamment avec une idée de « passeport de compétences » qui prendrait en compte le bagage  technique acquis à travers le travail. L’Etat veut encourager la formation  en participant à une partie des dépenses engagées dans la formation professionnelle par les ESAT. L’abondement sera égal au double de la contribution acquittée par l’établissement ou le service d’aide par le travail pour chaque travailleur.
V - 4- 4   Rémunération  du travailleur en ESAT

Concernant la rémunération, l’ESAT assure le paiement de la rémunération garantie du travailleur handicapé. La rémunération garantie se compose de la part de rémunération directement financée par l’ESAT à laquelle s’ajoute l’aide au poste. 

Les modalités d’attribution et le montant des versements sont détaillés ci-dessous. Cette rémunération et cette aide au poste seront servies dès la période d’essai sous réserve de la conclusion du contrat de soutien et d'aide par le travail et seront  maintenues pendant toutes les périodes de congés et d’absences autorisées. Leur montant est déterminé par référence au salaire minimum de croissance (SMIC).
En ce qui concerne l’ensemble des ressources dont dispose un travailleur d’ESAT, on est en présence  d’un système binaire avec d’une part une rémunération garantie  se compose de la part de rémunération directement financée par l’ESAT à laquelle s’ajoute l’aide au poste versée par l’établissement et d’autre part une AAH différentielle variable selon le taux d’incapacité, versée par la Caisse d’Allocation Familiale (CAF). Au total l’ensemble des ressources dont bénéficie l’ouvrier, dépendent de trois variables qui sont : le  temps de travail,  le niveau de rémunération  directe et  le taux d’incapacité.  
Les montants et les interconnexions entre ces trois composantes sont les suivants :

· la part de rémunération directement financée par l’ESAT ne peut-être inférieure à 5 % du SMIC.

· L’aide au poste  financée  par l’Etat  qui complète la part ESAT et que ce dernier  reverse aux travailleurs handicapés. L’aide au poste  versée par l’Etat est égale à 50 % du SMIC lorsque la rémunération directe est égale ou inférieure à 20 % du SMIC.  Au-delà de 20% du SMIC la règle qui s’applique est que  toute augmentation d’un point de la rémunération directe, se traduit par une diminution de l’aide au poste d’un demi-point. 
Ces deux éléments de rémunération composent la rémunération garantie.  La rémunération garantie versée par l’ESAT tient compte du caractère à temps plein ou à temps partiel de l'activité exercée.
· L’allocation aux adultes handicapés différentielle (AAH) est versée directement à la personne handicapée par la CAF. Elle est principalement conditionnée par le montant des  revenus tirés du travail (rémunération garantie de l’année précédente pour un travailleur en ESAT) mais  est aussi affectée par le taux d’incapacité. 
La part de rémunération directement financée par l’ESAT est en très grande majorité comprise entre 5 et 30% du SMIC. Outre le niveau de la part ESAT, le temps de travail et le taux d’incapacité affectent le total des ressources perçues. Globalement et compte tenu de ces divers paramètres les ressources totales des travailleurs se situent  dans une fourchette comprise entre 80 et 95 % du SMIC. Le cumul AAH + Rémunération garantie  est par ailleurs plafonné à 100 % du SMIC 
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En présence d’un excédent d’exploitation une  prime d’intéressement annuelle dont le montant est limité à 10% du montant total annuel de la part de rémunération  directe versée par l’ESAT pourra être distribuée. Elle n’entre pas en compte dans le calcul de l’ AAH différentielle.
V - 4- 5  Montant et nature des aides à  l’ESAT

En raison de leur double vocation (mise au travail et soutien médico-social), les ESAT disposent, d’une part, de personnels d’encadrement des activités de production et, d’autre part, de travailleurs sociaux assurant le soutien éducatif. Leur budget de fonctionnement qui inclut les charges salariales de ces personnels, est financé par les crédits d’action sociale de l’État sous forme d’une dotation globale. Cette  dotation globale de financement, versée en 12 mensualités, finance la prestation pour laquelle l’ESAT est habilité à recevoir des ouvriers handicapés bénéficiaires de l’aide sociale de l’Etat.

Il existe aussi un budget annexe de production et de commercialisation qui est affecté aux charges de production et à la rémunération des ouvriers handicapés. Ce budget n’est pas soumis à l’approbation de l’autorité de contrôle.
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V - 4- 6  Les passerelles entre l’ESAT et le milieu ordinaire du travail

Deux voies sont offertes en termes  d’insertion dans le milieu ordinaire du travail : 

· Les personnes handicapées admises dans un établissement ou un service d'aide par le travail peuvent d’une part être mises à disposition d'une entreprise, à titre individuel ou en équipe,  afin d'exercer une activité à l'extérieur de l'établissement. Elles sont dans ce cas rattachées administrativement à l’ESAT. 
· Lorsque le travailleur handicapé bénéficie d’un certain type de contrat de travail (contrat initiative emploi par exemple) dans une entreprise et devient donc un salarié de cette entreprise.  Une convention peut passée entre l’ESAT et  son employeur  pour lui permettre de bénéficier d’un accompagnement de l’ESAT et   l’aider ainsi à  s’insérer durablement dans son nouvel emploi.

En cas de rupture de ce contrat de travail ou lorsqu'elle n'est pas définitivement recrutée par l'employeur au terme de celui-ci, la personne handicapée est réintégrée de plein droit dans l'ESAT d'origine ou, à défaut, dans un autre  ESAT avec lequel un accord a été conclu à cet effet.
     V - 4- 7 Environnement économique des ESAT  

L’ESAT est un  véritable lieu de production de biens et de services avec une palette d’activités et un .poids économique important. 

Les activités des 110 000 travailleurs d’ESAT peuvent être classées en trois grands types de productions.  Si l’on mesure les activités  par le  nombre d'emplois occupés, le secteur de la sous-traitance arrive en tête avec à peu  près la moitié de l’effectif des ESAT, suivi par celui des prestations de services qui occupe à peu près un tiers des  emplois (32%) et enfin le secteur des productions propres. (18 %.).

La liste des activités exercées dans les ESAT couvre un champ très large d'activités. L’activité de sous-traitance est extrêmement variée. Elle a la particularité d’être dominante  (61% de l'emploi des ESAT) dans les régions très industrialisées. Au contraire les productions propres sont beaucoup plus fréquentes dans les régions à dominante agricole où elles atteignent 38 % de l’emploi.  En ce qui concerne les activités de service qui sont représentées de manière assez homogène sur tout le territoire on peut noter que l’entretien des espaces verts, la blanchisserie, le nettoyage des locaux et l’entretien des bâtiments (peinture par exemple) concentrent l’essentiel de cette activité. 

Si l’on retient, pour apprécier le résultat économique des ESAT, le critère de valeur ajoutée générée par les productions de ces établissements, on constate  que la sous-traitance et les activités de service ont un poids économique grossièrement équivalent et qu'elles représentent ensemble les trois quarts du résultat des ESAT. La valeur ajoutée produite par l’ensemble des ESAT atteint 350 millions d’euros. 
Données économiques
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Le financement des ESAT 








1 ) Financement de la partie sociale :


       Ce financement, assuré par l’Etat, 


       s’élève à 1274 M €, soit 11500 € par place


2 ) Financement des ressources  :


       L’Etat participe  au financement des ressources.               Aide au poste : 978 M € soit 8900 € par personne.


       AAH : 414 M € 


2 ) Budget de la partie commerciale  :


      Chiffre d’affaire : 1030 M €


      Valeur ajoutée :    523 M €


      Masse salariale :    272 M €





Production propre                                                       23%


Activité de service                                                       40%


Sous-traitance                                                               37%





Répartition selon la valeur ajoutée des activités





Chiffre d’affaire                                                          1030 M€


Valeur ajoutée                                                             523  M€
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																Annexe 1

				REPARTITION DES TRAV. HANDICAPES EN CAT SELON LEUR DEFICIENCE

				RETARD MENTAL		DEF.du PSYCHISME		DEF.de la COMMUNIC.		DEF.AUDITIVE		DEF. VISUELLE		DEF. MOTRICE		AUTRES DEF.

		ALSACE		73.00%		16.20%		2.30%		0.80%		0.90%		5.90%		1.00%

		ANTILLES		79.40%		8.10%		1.30%		6.00%		0.40%		3.00%		1.90%

		AQUITAINE		69.90%		21.10%		1.60%		1.90%		1.30%		2.40%		1.80%

		AUVERGNE		73.40%		18.50%		1.40%		1.20%		2.20%		2.10%		1.20%

		BASSE NORMANDIE		81.30%		8.90%		0.60%		0.90%		0.80%		4.30%		3.00%

		BOURGOGNE		81.50%		9.60%		4.20%		0.40%		0.60%		2.80%		1.00%

		BRETAGNE		73.50%		16.80%		1.30%		0.80%		0.90%		4.00%		2.50%

		CENTRE		73.10%		13.10%		1.80%		0.80%		2.00%		5.10%		4.00%

		CHAMPAGNE ARDENNES		77.10%		11.50%		0.90%		0.60%		0.60%		5.40%		4.10%

		CORSE		58.50%		25.40%		10.30%		0.70%		0.40%		2.60%		2.20%

		FRANCHE COMTE		77.10%		15.20%		1.50%		1.10%		0.80%		3.10%		1.20%

		HAUTE NORMANDIE		77.50%		11.40%		0.40%		2.50%		0.30%		4.10%		3.70%

		ILE DE France		60.90%		23.30%		3.70%		1.70%		1.40%		4.30%		4.70%

		LANGUEDOC ROUSSILLON		70.60%		16.10%		4.70%		0.60%		0.40%		4.20%		3.30%

		LIMOUSIN		74.10%		18.00%		2.50%		0.70%		1.10%		1.10%		2.50%

		LORRAINE		78.50%		12.80%		2.10%		0.70%		1.70%		2.40%		1.70%

		MIDI PYRENEES		66.70%		22.20%		0.80%		1.50%		1.00%		4.50%		3.10%

		NORD PAS-de- CALAIS		80.60%		9.10%		1.40%		0.90%		0.80%		3.40%		3.60%

		PAYS DE LOIRE		77.80%		12.70%		1.50%		1.00%		1.10%		3.50%		2.50%

		PICARDIE		70.80%		15.90%		2.50%		0.80%		2.10%		3.90%		4.00%

		POITOU CHARENTES		74.00%		17.60%		2.70%		0.70%		1.00%		1.60%		2.50%

		PROVENCE ALPES COTE D'AZUR		64.70%		20.80%		2.00%		1.20%		1.80%		6.30%		3.20%

		RHONES ALPES		68.10%		19.80%		1.70%		0.70%		2.00%		5.20%		2.40%

		France		72.20%		16.50%		2.10%		1.10%		1.30%		4.00%		2.90%
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